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N° 11 — XXXe annee. Ier novembre 1922.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiöne populaire.
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Les origines et les buts d
par le Dr

(Article paru dans la revue Vers la
de la Croix-Kou

La premiöre Convention de Geneve fut
signde cn 1864, et les diffdrcnts pays
curont dös lors ä organiser sur lcur terri-
toire les soeidtds de secours aux blessds,
il erder leurs institutions nationales de la
Croix-Rougc.

II ne faut pas croire cependant que
ces soeidtds surgirent du sol europden et
mondial connmo des champignons ä la
suite d'une pluic printaniöre! II fallut au
contraire du temps, dans chaque pays,
pour former les idees et la mentalitd des

individus, pour faire connaitre et apprd-
cier les nobles principcs posds par notre
compatriote Henry Dunant, et pour les

faire appliquer par des socidtds de la

Croix-Rouge en formation.
C'cst ainsi qu'en Suisse, dans la plus

vieille rdpublique ddmocratique du monde,
deux ans aprds la signature de la
Convention de Gendve, soit en 1866, il se

} la Croix-Rouge en Suisse
1. de Marval

ante, Bulletin de la Ligue des soeidtds

e, n" 5, mai 1922)

constitua ä Berne une Societe de secours

aux mililaircs suisses et ä leurs families.
Cette socidtd, dont les membres — rares
encore — se recrutaient dans tous nos

cantons, ddploya son maximum d'activitd
pendant les anndes 1870 et 1871, au
moment de la guerre franco-allemande.
Un comitd qui s'dtait constitud it Bale (ä
la frontiöre des deux pays belligdrants)
eentralisait les dons qui lui parvenaient
de toutes les rdgions de la Suisse et de

l'etranger, faisait un triage des objets

refus, et les expddiait sur le terrain des

hostilitds, la ou lc besoin s'en faisait le

plus terriblement sentir. En outre, cette
societd envoyait des secours au Service
sanitaire de notre armde dont les batail-
lons faisaient la garde des frontidres,
accordait des subventions aux militaires
suisses et ä leurs families ndcessiteuses,
et distribuait de l'argent aux prisonniers.
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C'est ainsi que plus de 420,000 francs
et prhs de 6000 caisses de vetements,

d'objets d'hopital et de denrdcs alimentaires
furent rdpartis par l'agence de Bale.

Dks l'internement en Suisse de l'armde
de Bourbaki (fdvrier 1871), ce mömc

comitd qui avait organist des collcctes,
des ventcs de bienfaisancc et des sous-

criptions nationales, s'occupait des 80 000

internus et sc rendait utile de cent faeons

diffdrentes.

Mais, quand la guerre fut passde, la
Societe de secours aux militaires suisses

et ä leurs families n'eut plus d'activitd
immediate. Elle pdriclita pendant quelques
anndes, et les membres qui lui dtaient res-
tes fiddles s'affilidrent ä la Societe suisse
de la Croix-Rouge qui fut fondde six ans

plus tard.

Dans notre pays, on nc croyait plus
une guerre possible, aussi se ddsintdres-

sait-on de plus cn plus d'une socidtd dont
le but primitif avait dtd le secours aux
blessds militaires.

En avril 1882, le pastcur Kernpin, poussd

par une jeune socidtd (la Societe militaire
sanitaire dont le but est de perfectionner
les connaissances des soldats du Service
de santd en dehors de leurs dpoques
destruction militaire) provoqua une reunion
des socidtds suisses d'utilitd publique, oü

furent prdcisds les diffdrents buts aux-
quels une socidtd de la Croix-Rouge de-

vrait tendre. Cette assemble fonda la
Societe centrale de la Croix-Rouge suisse

et adopta des Statuts qui nous renseignent

sur l'activitd que cette socidtd ddsirait se

donner:

soins aux blessds et aux malades tant
pendant la guerre qu'c» temps de paix,
pour donner les premiers secours en

cas d'accidents;

Organisation de cours de pansements et
de cours de soins aux malades;

acquisition et mise en reserve de mobi-
lier sanitaire;

creation de colonncs de transports pour
blosses et malades;

organisation de stations de malades par
districts et par communes;

institution d'un Fonds national cn faveur
des invalides.

Comme on le voit, la Croix-Rouge suisse

s'intdressait done dds 1882 aux laches de

paix, et eile n'a fait depuis quaranta ans

qu'dlargir ce programme et le completer
de tant de fagons diffdrentes, plus utiles
les unes que les autres!

Avant de nous occuper du ddvcloppe-
rnent ultdrieur de cette association, il con-
vient de rappeler qu'au ddbut de 1880,
deux autres socidtds de secourisme prirent
pied en Suisse; ce sont la Sociele militaire

sanitaire et 1'Alliance suisse des sa-
maritains.

La premidrc, nous l'avons dit plus haut,
chcrcha il grouper les soldats de la troupe
sanitaire dans le but de pcrmcttre a ces

hommcs — en dehors de leur temps de

service actif — de rdpdter et d'augmcntcr
leurs connaissances acquises sous l'uni-
forme et de sc perfectionner par des exer-
ciccs en comrnun. Cette socidtd existe

encore aujourd'hui; ses sections sont nom-
breuses et rdparties dans presque tous
les cantons suisses. Elle organise chaque
annde des exercices-concours suivis avec
intdret par nos autoritds fdddrales et ä

l'occasion desquels des prix sont distri-
bucs aux plus mdritants.

Mais lc besoin se faisait sentir de plus
en plus d'intdresser la population civile
aux questions de secourisme et de soins

aux malades. C'est ainsi que le Dr R. Yogt
de Berne fut amend ;i donner le premier
«cours de samaritains» qui eut lieu en

Suisse, cn 18S4, ä Berne. Bientot d'autres
villcs suivirent cet exemple: Zurich, Bale,
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Aarau, Neuchätel firent donner par des

mddecins des conrs de samaritains; et les

dldvcs de ees cours sentirent bientöt l'op-
portunitd de se grouper, de s'entr'aider,
de s'unir en line association plus vaste, et j

e'est ainsi que fut fondle \'Alliance suisse

des samaritains.
Son but est:

de grouper et d'organiser les femmes et
les homracs qui ont suivi des cours de

pansements ou de soins ä donner aux
malades it domicile, en un mot ceux

qui se donnent pour täche de venir en
aide a leur prochain atteint d'accident

ou d'indisposition subite;
de stimuler le zdle des diffdrentes sections

dont le travail doit arriver a former
des samaritains capables de donner les

premiers secours en attendant l'arrivde
du mddecin;

d'augmenter le nombre des sections de

l'Alliance et d'dteridre les connaissances

pratiques de leurs membres, soil par
des cours de samaritains, soit par des

cours de soins aux malades.

L'Alliance snissc des samaritains pos-
sdde des ramifications jusque dans les

valines les plus reculdes de notre pays de

montagnes, et ses membres (au nombre
d'environ 17 000 rdpartis en plus de 400

sections) rendent tous les jours et en

diverses manidres des services snmalds ä
o

la population.
Nous avons done en Suisse, dds les

anndes 1S80, trois socidtds sceurs qui pour-
suivent des buts analogues, mais non point
identiqucs: la Socidtd suisse de'la Croix-
Rouge, la Socidtd militaire sanitaire et

l'Alliance suisse des samaritains.
Pendant quelques annees, ces trois

associations marchent de pair, mais, vers 1892,
la socidtd do la Croix-Rouge prend les

devants; son activity se fait sentir dans

.tous les cantons, son extension devient

toujours plus grande, toujours plus popu-

laire, do sorte que ses deux scours, la
Socidtd militaire sanitaire et l'Alliance des

samaritains, viennent se placer sous son

drapcau avec la Socidtd d'utility publique
des femmes suisses.

Des 1S93, ces socidtds publicnt un journal

Unter clem llotcn, Kreuz, mais il
fallait un lien plus solide pour les unir
definitivement. Cet organc dc liaison fut
fondd pen aprds par la erdation du Secrd-

tariat gdndral suisse de toutes les ceuvrcs
de secourisme. Cctte institution — sub-

ventionnde par la Confdddration —

centralise les efforts des diffdrentes socidtds

et de toutes leurs sections.

Quelques anndes plus tard, en 1903, les

Cbambres fdddrales accordent une
subvention annuello it la Croix-Rouge suisse,
ainsi qu'une allocation speciale — et an-
nuelle aussi — dans le but d'cncourager
et de faciliter la formation de personnel
infirmier professionncl, qui, en cas de nd-

ccssitd, sera mis it la disposition des auto-
rites fdddrales.

En 1906 enfin, le seerdtariat des oeuvres
de secourisme est transformd en Secre-

tariat general de la Croix-Rouge suisse,

et cettc dernidre socidtd est la seule re-
connuc par la Confdddration kelvdtique
comme « Centrale du secourisme volon-
taire» clans notre pays. Ce seerdtariat
forme done le trait d'union entre toutes

nos associations de secourisme et la plus
haute autoritd exdeutive du pays: le Con-
seil fdderal.

Rdsumons en quelques lignes les ren-
seigncments essentiels qui concerncnt la

Croix-Rouge suisse.
Ses debuts. — Fondde vers 1870, rdor-

ganisde en 1882, la Socidtd suisse de la

Croix-Rouge vdgdta longtemps, et ce n'est

gudre qu'en 1898, aprds avoir crdd un
seerdtariat gdndral a la tete duquel fut
place un homme de grand mdrite, doud
cle toutes les qualitds du coeur et de l'es-
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prit, le Dr W. Sahli, qu'elle prit la place
ä laquelle ellc avait droit dans le pays,
en centralisant toutes les ceuvres de se-

cours.

Son organisation. — La Croix-Rouge
snisse a a sa töte ua Comitö de direction
et im Secretariat general, rcconnus par
les autoritös föderales. Par suite do la

tions autonomes; ces sections, dont une
au ruoins par canton, sont aujourd'hui au

nombre de 54. Elles ont leur fortune
personnelle et comptent environ 100 000
membres disperses sur tout le territoire
de la Confederation.

La Croix-Rouge suisse est subvention-
nee par la Confederation, comme seule

Exercice combine entre plusieurs sections de samaritains.
Ces exercices ont le double but de perfectionner les participants et de faire connaitre ä la

population l'utilite de la Croix-Rouge en cas de smistre. II s'agit ici d'un accident de

chemin de fer suppose dans une gorge du Jura bernois.

diversite des laugues, il a paru opportun
— dös 1909 -- de erder un sous-secrö-

tariat de latigue frangaise qui s'occupe
plus specialomcnt des questions interessant

les cantons romands (partie de Berne,
Fribourg, Genöve, Neuchätel, Tessin, Va-
lais, Vaud).

La Croix-Rouge suisse a une organisation

föderative; eile sc compose de sec-

organisation gönöralc d'oeuvres de secours

reconnue officicllement par les autoritös
föderales. Elle seule a le droit (loi föderale

du 14 avril 1910) de se servir du

nom et de l'embleme de la croix rouge.
En cas de mobilisation de l'armöe suisse,

la Sociöte de la Croix-Rouge doit mettre
tout son personnel et tout son matöriel

(ainsi que cclui de ses sections) ä la dis-
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position des autorites militaires du pays.
Elle ne forme alors plus qu'un des roua-

ges de l'arm'e. Le Conseil föderal norume
dans ce cas un « m'decin en chef de la

Croix-Rouge » qui assure la liaison entre
les diverses organisations de la Croix-
Rouge Suisse et les autorit's militaires
du pays. (A suivre.)

La prophylaxie du goitre
(Suite et fin)

Ces rcclicrches se sout poursuivies
pendant l''t' 1920 dans les ecoles de la ville
f'd'rale, oü 7500 enfants ont 't' examines.

Los chiffres trouv's sont des plus sug-
gestifs et d'montrent a eux seuls l'impor-
tance de la question. A Berne, le 93 %
des enfants de 15 a 16 ans ont une glande
thyroide anormale, soit que celle-ci soit
simplcment hypertrophi'e, soit qu'elle con-
tienne des noyaux ou qu'il s'agisse de

vrais goitres.
Au cours de notre enqu'te dans le canton

de NeuchAtel, nous avons 't' frapp's
de la frequence de cette maladie, surtout
chez les jeunes filles et cliez les fenimes.
Chez ces derniferes mfime, on fut 'tonn'
de voir jusqu'ä quel point elles laissaient

grossir leur cou, sans meme songer ä avoir
recours a un Chirurgien.o

Kerzmann, faisant la statistique de nos

fiches, a trouv' chez les enfants de 15

ä 1 6 ans le 53,8 °/0 de glandes anormales,
soit 63,3 °/0 chez les filles et 47,6 °/0 chez

les garcons. A Neuchätel-ville, ces chiffres
furent m'me plus 'lev's: 66 °/0 et 54°/0.

La cause die goitre.

Un fait connu depuis longtemps et

experiments par beaucoup est que l'air de

la mer fait disparaitre comme par enchan-

tement les gros cous. Malheureusement,
d's que ces personnes rentrent au pays,
elles voient leur goitre pousser ä nouveau.

Nous savons qu'au bord do la mer l'air
est satur' d'iode; la terre et les l'gumes

qui en sortent contiennent une proportion
d'iode beaucoup plus grande que chez

nous. D'autre part, depuis que le m'de-
cin genevois Jean-Franjois Coindet, il y
a environ cent ans, a d'eouvert un re-
mfcde contre le goitre, la teinture d'iode,
on fait de ce medicament, qui entre dans

toutes les preparations de pharmaciens
ou de charlatans, un emploi considerable.
Pour s'en rendre compte, il suffit de vivre
quelque temps au milieu d'une populatiou
goitreuse.

C'est un fait cmpirique, dont on ne con-
nait pas encore le m'canisme, que 1'iode

fait disparaitre certains goitres. Les belles

experiences do Marine sur les alevins vi-
vant dans l'eau iodec et Celles d'jä faites
dans nos ecoles, demontrent en outre clai-
rement la possibilite d'emp'cher chez les

enfants le goitre de se former.
L'iode est done une substance absolu-

ment necessaire pour assurer le fonction-
nement de la glande thyroide. Cette
substance fait-elle defaut, presque toujours la

glande se transforme ct le goitre appa-
rait; les produits de secretion transport's
dans l'organisme par le sang sont de mau-
vaise qualite: l'intelligence ne se d've-
loppe pas normalement, le squelette s'ar-
rete dans sa croissance, la peau devient

rugueuse, le visage se boursouffle, le ma-
lade est un mixced'mateux ou un cr'tin.

Y a-t-il au contraire trop d'iode intro-
duit dans 1'economie, comme cela arrive
lorsque l'on se sert ä discretion de pom-
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